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Présentation de la SNANC
Mettre en place une politique de l’alimentation interministérielle couvrant les 
enjeux de santé, sociaux, de souveraineté alimentaire et d’environnement, 
et l’orienter pour garantir un accès à une alimentation saine et durable en 
agissant sur les environnements alimentaires et l’évolution des régimes et des 
comportements alimentaires

Axe 1 : Assurer une 
gouvernance coordonnée des 

politiques en lien avec 
l’alimentation, la santé et 

l’environnement à toutes les 
échelles et agir à celle des 

territoires

Axe 2 : Garantir à tous l’accès à 
des environnements 

alimentaires et nutritionnels de 
qualité et durables

Axe 3 : Accompagner les 
comportements et les régimes 

alimentaires durables favorables 
à la santé et à l’environnement

Axe 4 : Développer la recherche, 
l’expertise et l’évaluation pour 

une transition des systèmes 
alimentaires



Les objectifs de la SNANC

ALLER VERS…

Des régimes alimentaires conformes 
aux repères du PNNS

Des produits durables de qualité 
(EGalim)

Une réduction du gaspillage 
alimentaire

… POUR ATTEINDRE…

Les objectifs généraux de santé 
publique (prévalence du surpoids et 

de l’obésité) 
Les objectifs de lutte contre la 

précarité alimentaire 
Les objectifs climatiques et de 

biodiversité 
Les objectifs de souveraineté 

alimentaire

… AVEC 14 ACTIONS PHARES
Dont :

Faire des PAT des leviers de transition 
des territoires

Amplifier les actions en nutrition et 
améliorer l’environnement alimentaire 

et d’activité physique au sein des 
collectivités, des entreprises et des 

administrations publiques par le 
développement de la Charte 

d’engagements du PNNS 
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Le PNA 4, déclinaison opérationnelle de 
la SNANC
… pour la transition vers une alimentation saine et durable pour tous et la reconquête de la 
souveraineté alimentaire, en 4 axes

• Axe 1 : Une approche systémique et cohérente aux différentes échelles
• Axe 2 : Garantir à tous l’accès à des environnements alimentaires et nutritionnels de qualité et 

durables
• Axe 3 : Accompagner les comportements et les régimes alimentaires durables favorables à la 

santé et à l’environnement
• Axe 4 : Développer la recherche, l’expertise et l’évaluation pour une transition des systèmes 

alimentaires

La restauration collective et les PAT restent des leviers transversaux majeurs de la politique de 
l’alimentation et de la reconquête de la souveraineté alimentaire.
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Une gouvernance pour une coordination 
partagée
Assurer une gouvernance coordonnée des politiques en lien avec l’alimentation, la santé et 
l’environnement à toutes les échelles et agir à celle des territoires pour garantir des modalités 
de pilotage intégrant ces enjeux systémiques.

Au niveau national

Comité de pilotage 
stratégique

Comité de pilotage 
opérationnel

Comité de suivi

Au niveau régional 

CRALIM (Comité Régional 
de l’Alimentation)

Instance opérationnelle 
pour la mise en œuvre des 
orientations de la SNANC : 
MISAL (Mission Inter-
Services de l’Alimentation)



Mise en œuvre de la SNANC dans les 
territoires
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Comment mettre en œuvre ces 
politiques sur les territoires ?

Les Projets Alimentaires Territoriaux (PAT)

 Des leviers d’action pour une transition agro-écologique et une alimentation saine, 
durable et de qualité accessible pour tous

 Un outil opérationnel au service des enjeux systémiques et transversaux de la SNANC

 Un dispositif concret, avec et pour les acteurs de vos territoires, à disposition du 
déploiement de vos politiques publiques
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Définition - Articles L. 1 et L. 111-2-2 du code rural et de la pêche maritime

Qu’est-ce qu’un PAT ?

• Projet collectif visant à :
➢ rapprocher les producteurs, les transformateurs, les distributeurs, les collectivités territoriales, 

les acteurs de la société civile et les consommateurs et à, 
➢ développer une agriculture durable ainsi qu’une alimentation de qualité sur un territoire donné.

• Deux niveaux de reconnaissance officielle (ou labellisation) sont possibles suivant l'état 
d'avancement du projet
– niveau 1 : projets émergents. Attribution pour une période de 3 ans (non renouvelable, passage ensuite en niveau 

2).
– niveau 2 : projets opérationnels dont le degré d'avancement permet la mise en œuvre d’un plan d’actions, piloté 

par une instance de gouvernance établie. Attribution pour une période de 5 ans (renouvelable).
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13 PAT labellisés

Le paysage francilien des PAT

• Niveau 1
– Grand Orly Seine Bièvre
– Cœur d’Essonne Agglomération

• Niveau 2
– Ville de Paris 
– Plaine Commune
– Cergy Pontoise Vexin français
– Département de la Seine-Saint-Denis
– Plaines et Monts de France
– Gennevilliers
– Fontenay-sous-Bois
– Plaine aux Plateaux
– Sud Essonne
– EPA Marne
– Roissy Pays-de-France
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Les enjeux des PAT

• Approche systémique
Agir sur toutes les dimensions de l’alimentation

• Démarche transversale
Coopérer avec tous les acteurs du système alimentaire

• Mode participatif
Consulter et être au plus près des habitants

• Action de proximité
Intervenir à l’échelle territoriale

Pour en savoir plus : 
Site DRIAAF : https://driaaf.ile-de-france.agriculture.rie.gouv.fr/
Portail France PAT : https://france-pat.fr/

https://driaaf.ile-de-france.agriculture.rie.gouv.fr/


L’exemple de nutri’activ
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Focus sur les enjeux systémiques et la 
santé

L’expérimentation nutri’activ, un exemple de projet qui illustre les orientations données par 
la SNANC

Pourquoi ?
• Un partenariat et une gouvernance coordonnée DRIAAF et ARS IDF avec une 

mobilisation commune sur les enjeux alimentation et santé
• Une approche systémique et transversale avec un focus santé et un investissement sur 

le décloisonnement des services et l’implication de tous les acteurs pour partager une 
culture commune et s’articuler pour mieux agir

• Une mutualisation et une réflexion sur la réplicabilité pour rendre l’investissement 
efficient

• Un appui sur les levier du PAT et du CLS qui sont facilitateurs dans l’interconnexion des 
services, des acteurs et des enjeux



Focus sur les enjeux de réduction des inégalités de santé
et de lutte contre la précarité alimentaire

Lutter contre les maladies chroniques

= Lutter contre la précarité alimentaire

Une seule politique publique ne suffit pas 
pour lutter contre la précarité alimentaire :

• Mise en place de programme nutrition 
santé et alimentation durable 
diversifié, coordonné et ancré dans le 
quotidien et réalités des publics
= renforce leurs compétences

• Nécessité d’une approche 
pluridisciplinaire, ancrée dans les 
territoires de vie des populations et 
surtout adaptée aux spécificités et 
besoins des publics en vulnérabilités 
socio-économiques

• Forte prévalence en IDF des maladies chroniques en lien avec 
l’alimentation et la sédentarité avec un gradient social élevé

• Gouvernance de la nutrition complexe →
➢ Difficultés pour les villes de développer une approche 

systémique nutrition santé et alimentation durable
➢ Multiplicité d’actions menées sur un même territoire sans 

pilotage global
➢ Actions autour de l’alimentation durable en direction de 

publics à forte prévalence de maladies liées à la nutrition

Vulnérabilités socio-économiques =

Risque élevé de vivre avec une ou plusieurs maladies chroniques en lien avec l’alimentation et la sédentarité

Risque élevé de précarité alimentaire

→ Rôle majeur des politiques nutritionnelles dans la réduction des inégalités de santé

Importance de l’interconnaissance, du partenariat entre acteurs de 
l’alimentation durable et de la nutrition santé

→ Facilite l’orientation des publics de la fourche à la fourchette, à 
la prévention nutrition santé et aux soins, et vice et versa
→ Favorise l’accès au système de santé et aux droits
→ Si pas d’orientation vers la santé = perte de chance



ARS IDF Nutrition : focus sur le dispositif régional 
d’accompagnement des territoires, acteurs et habitants : 
formations-action régionale nutrition à proposer aux 
territoires et acteurs structurés

1. Outils d’accompagnement des villes
→ Soutenir les territoires en impulsant des 
projets et des outils favorisant la transversalité 
et la mise en place de projet systémique 
nutrition

2.   Outils d’aller vers les publics
→Formations-actions : 
Ambassadeur Nutrition Santé

3.   Outils d’accompagnement des acteurs sur 
des repères communs autour de la nutrition :
→ Co-construction de formation ou formation-
action à partir de besoins de santé publique :
Culture commune nutrition

PRS 3 : Développer une culture commune et une approche 
systémique de la nutrition sur les territoires



ARS IDF Nutrition : levier d’action : repérer les 
coordinations nutrition-santé et alimentation durable

Importance de repérer :

❖Les coordinations et dispositifs existants : CLS, PAT, 
coopératives d’acteurs, CPTS, réseaux de santé, MSS …

❖Les lieux de pédagogie : Approvisionnement : épiceries 
sociales, achats groupés, VRAC, tiers-lieux, resto co, jardin…

❖Les outils facilitants : éducation au goût, médiation santé …


